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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« Un employeur ne peut prendre en considération le refus d’une personne de travailler le 1er mai 
pour refuser de l’embaucher. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à encadrer davantage le "volontariat" des salariés en prévoyant que le 
refus de travailler le 1er mai ne puisse constituer un motif de refus d'embauche.


